
Business Promotions



BUSINESS PROMOTION

Pour les partenaires de 
marque existants, gagnez un 
bonus en espèces si votre 
titre payant est supérieur à 
votre titre payant d'août 
2025
• Doit être inscrit avant le 31 août 

2025 et avant.

• Les titres payants sont comparés à 
ceux d'août 2025 pour septembre
à décembre 2025.

• Les nouveaux partenaires de 
marque inscrits après le 31 août qui 
atteignent le rang Gold ou 
supérieur pendant la période de 
promotion seront éligibles au 
paiement du bonus.

GO ALL INQUALIFICATION PERIOD: AUGUST 2025 TO OCTOBER 2025
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ÉQUIVALENTS 
EN EUROS €200 €400 €600 €1,000 €1,400 €2,000 €2,400 €3,000 €3,400 €4,000

Gagnez de 200 € à 4,000 € chaque mois!

PÉRIODE DE QUALIFICATION : SEPTEMBRE 2025 À DÉCEMBRE 
2025

* Les revenus peuvent varier et ne sont pas garantis. La réussite repose sur l'effort personnel, le dévouement et les compétences. Les partenaires de 
marque ont la possibilité de générer un revenu complémentaire significatif grâce aux recommandations de clients, en fonction des ventes réelles de 
produits. De nombreuses personnes s'inscrivent uniquement pour profiter de nos produits exceptionnels à titre personnel et peuvent ne percevoir qu'un 
revenu minimal, voire nul.



GO ALL IN CASH BONUS 

TERMES ET CONDITIONS 

Pér$ode et portée de la promot$on 

Cette promot)on est valable du 1er septembre 2025, 00h00 CET, au 31 décembre 2025, 
23h59 CET, pour les partena)res de marque ex)stants qu) se sont )nscr)ts au plus tard le 
31 août 2025 sur les marchés part)c)pants su)vants : 

• Turkey, Belg)um, Germany, France, Ireland, Luxembourg, Netherlands, Austr)a, 
Roman)a, Sw)tzerland, Spa)n, Czech Republ)c, and Hungary. 

L'él)g)b)l)té aux bonus est calculée en fonct)on du rang de rémunérat)on atte)nt par les 
Partena)res de Marque part)c)pants en août 2025. Pendant toute la pér)ode 
promot)onnelle, les Partena)res de Marque qu) atte)gnent un rang de carr)ère supér)eur à 
leur rang de rémunérat)on d'août 2025 au cours d'un mo)s calenda)re donné auront dro)t 
au bonus mensuel correspondant. Les bonus seront versés, a)ns) que les comm)ss)ons 
mensuelles, le mo)s su)vant leur qual)f)cat)on. 

Les commandes dont le volume de comm)ss)on est rédu)t en ra)son de réduct)ons ou de 
codes promot)onnels peuvent aXecter les ex)gences de volume nécessa)res à la 
progress)on dans le classement. Les partena)res de marque ne peuvent bénéf)c)er que 
d'un seul bonus par mo)s calenda)re pendant la pér)ode promot)onnelle. 

 

Adm$ss$b$l$té à la promot$on pour les nouveaux part$c$pants 

Cette promot)on est également valable pour les nouveaux partena)res de marque 
s')nscr)vant sur les marchés part)c)pants su)vants à compter du 1er septembre 2025, et 
est eXect)ve du 1er septembre 2025, 00h00 CET, au 31 décembre 2025, 23h59 CET : 

• Turkey, Belg)um, Germany, France, Ireland, Luxembourg, Netherlands, Austr)a, 
Roman)a, Sw)tzerland, Spa)n, Czech Republ)c, and Hungary. 

Les nouveaux partena)res de marque )nscr)ts après le 31 août qu) atte)gnent le rang Gold 
ou supér)eur pendant la pér)ode de promot)on seront él)g)bles au pa)ement du bonus. 

Les commandes avec un volume de comm)ss)on rédu)t en ra)son de ventes à pr)x rédu)t 
ou de codes promot)onnels peuvent )nfluencer les ex)gences de volume nécessa)res à la 
qual)f)cat)on de rang. 

 

AVIS IMPORTANTS ET CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES 

1. Av$s de non-responsab$l$té concernant les revenus 



Les bonus et les n)veaux de revenus décr)ts dans cette promot)on ne sont pas garant)s 
et var)ent en fonct)on des eXorts, du dévouement et des compétences de chacun. B)en 
que les Partena)res de Marque a)ent la poss)b)l)té de générer des revenus 
complémenta)res s)gn)f)cat)fs, l'Entrepr)se ne fourn)t aucune garant)e de revenus. De 
nombreuses personnes s')nscr)vent un)quement pour un usage personnel des produ)ts 
et peuvent ne percevo)r que peu, vo)re aucun revenu complémenta)re. 

2. Dro$t de mod$f$er ou d'annuler la promot$on 

La Soc)été se réserve le dro)t, à sa seule d)scrét)on, de mod)f)er, suspendre ou mettre f)n 
à cette promot)on à tout moment. Toute mod)f)cat)on ou rés)l)at)on sera commun)quée 
aux part)c)pants dans un déla) de préav)s ra)sonnable. 

3. Obl$gat$ons et conform$té des part$c$pants 

Les part)c)pants sont tenus de respecter scrupuleusement les cond)t)ons générales de 
cette promot)on. La Soc)été se réserve le dro)t de reten)r, révoquer ou annuler les bonus 
accordés à tout part)c)pant ne respectant pas ces cond)t)ons. 

4. Impôts et autres responsab$l$tés légales 

Les part)c)pants sont seuls responsables de l'ensemble des taxes, dro)ts et autres 
obl)gat)ons légales ou gouvernementales l)ées aux bonus reçus dans le cadre de cette 
promot)on. La Soc)été décl)ne toute responsab)l)té quant aux obl)gat)ons f)scales des 
part)c)pants. 

5. Résolut$on des l$t$ges 

En cas de l)t)ge ou de désaccord concernant la part)c)pat)on ou l'él)g)b)l)té à cette 
promot)on, les documents de la Soc)été prévaudront. À défaut de résolut)on am)able, la 
compétence exclus)ve sera attr)buée aux tr)bunaux et bureaux d'exécut)on compétents 
du s)ège soc)al de la Soc)été. 

 


